
avec le soutien de la Commission Européenne 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actes de la conférence 

Accords transnationaux 

 

 

Confronter et Harmoniser les pratiques,  

Informer les représentants des travailleurs :  

un enjeu Majeur pour  Inciter à mieux négocier  

dans les entreprises Européennes ς  

C.H.I.M.I.E 

 

29-30 septembre 2009,  

Hôtel Maintenon à Cannes (France) 

 



2 

 

 

Documents complémentaires : 

¶ Le guide des bonnes pratiques  

¶ Les réponses aux questionnaires 

téléchargeables sur les sites suivants : 

www.cfecgc-chimie.org 

www.feccia.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publication 

Cette publication n'engage que son auteur. La Commission européenne n'est pas responsable 

de l'usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette publication. 

CFE-CGC CHIMIE 

56, rue des Batignolles, 75017 Paris (France) 

Tel : +33 1 42 28 28 05 ς Fax : +33 1 42 28 12 99 

Email : secretariat@chimie-cfecgc.com 

Site Internet : www.cfecgc-chimie.org  

 

http://www.cfecgc-chimie.org/
http://www.feccia.org/
mailto:secretariat@chimie-cfecgc.com
http://www.cfecgc-chimie.org/


3 

SOMMAIRE 

Introduction p  4 

Le programme de la conférence p  7 

5ƛǎŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ p  8 

Première séquence : Quels enjeux pour quel contexte ? p  9 

!ŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ  p 10 

Une vision dans le secteur de la chimie européenne Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
préparatoire et synthèse des réponses des grandes entreprises de la chimie 
européenne 

p 15 

Table ronde: enjeux pour les partenaires sociaux. p 28 

  

Deuxième séquence : Monographie de progrès possible par un dialogue gagnant-
gagnant 

p 32 

Egalité professionnelle entre les hommes et les femmes dans les ACI p 32 

5ƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ntreprise Européen p 35 

  

Troisième séquence : Les voies pour progresser dans les négociations à venir. p 53 

/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ {ƻŎƛŞǘŞ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ .!{C p 53 

Périmètre juridique des accords-cadres Internationaux p 58 

  

Guide des bonnes pratiques p 60 

  

Conclusions p 64 

Remerciements p 65 

Etudes de référence p 66 

Glossaire p 69 

 



4 

Introduction 

La Fédération du personnel d'Encadrement des Industries chimiques et Connexes CFE-CGC Chimie a 

réalisé une conférence sur les accords transnationaux, les 29 et 30 septembre 2009, à Cannes. 

Cette action s'inscrit dans un projet soutenu par la Commission Européenne et intitulé : Confronter et 

Harmoniser les pratiques, Informer les représentants des travailleurs : un enjeu Majeur pour  Inciter à 

mieux négocier dans les Entreprises Européennes ς C.H.I.M.I.E. 

La CFE-CGC CHIMIE est présente dans les secteurs de l'industrie chimique, pharmaceutique, de la 

plasturgie, du caoutchouc, du verre et des industries textile et habillement. 

La CFE-CGC CHIMIE est affiliée au niveau européen à la FECCIA (Fédération Européenne des Cadres de la 

Chimie et des Industries Annexes). Celle-ci mène un dialogue permanent avec l'Association Européenne 

des Employeurs (ECEG) et la Fédération Européenne des Syndicats de la Chimie, des Mines et de 

l'Energie (EMCEF). Le projet de la CFE-/D/ ŎƘƛƳƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /9/ 9ǳǊƻǇean Managers  

ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ en Europe. 

Le contexte européen 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ǎƻŎƛŀƭ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ commission portant sur le 

ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 

(SEC(2008)2155(OR EN) a bien mis en évidence la nécessité de contribuer à donner aux travailleurs les 

moyens de mettre en cohéǊŜƴŎŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

but de faire face, par anticipation et adaptation, aux restructurations qui accompagnent le déploiement 

du caractère transnational des entreprises. 

Le travail en cours qui concerne la refonte de la directive 94/45 CE sur le fonctionnement et la mise en 

ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜ ŘŞōŀǘ ŘŜ ƭŀ 

portée juridique des accords transnationaux (au niveau européen notamment) ainsi que celui de la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ł ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŎƻƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ 

cadre un accord dont la portée serait de fait transnationale. 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ мпт ŀŎŎƻǊŘǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜmestre 2007 montre une 

ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ (document de la 

commission (EMPL F2 EP/bp 2008 (D) 14511). Toutefois, des lignes générales se distinguent nettement 

qui indiquent que le développement des accords transnationaux est principalement guidé par la 

dimension sectorielle et européenne de ces accords. Pour autant, ces textes concernent dans tout ou 

partie de leur application plusieurs millions de travailleurs. 

Un grand nombre de ces textes constituŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

guides ou de chartes dont le caractère contraignant est subordonné à la mise en place par la direction 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎŎords 

ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 

ǇƻǊǘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛpant à 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜȄǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƻǳ ƭƛƳƛǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 

ŘΩŀƳƻƛƴŘǊƛǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳ 

final de ces accords. 
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Le secteur de la chimie et les secteurs connexes 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

les 20 dernières années ont été le cadre de lourdes et nombreuses concentrations et restructurations 

notamment en Europe. Comme les entreprises du secteur de la chimie celles de la pharmacie et du 

textile ont développé par obligation au sein  de leurs activités, une culture des échanges et du 

développement ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

activités. CŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ Řǳ  ƘŀǎŀǊŘ ǎƛ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴ ƭŜŀŘŜǊǎƘƛǇ 

historique remarquable. 

Pour autant, il apparaît que ce secteur industriel n'est que faiblement disposé à faire la promotion des 

accords transnationaux.  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нллтΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ : 

¶ 3 entreprises de la chimie avaient conclu des accords transnationaux : FREUDENBERG, RHODIA ET 
SOLVAY 

¶ 2 entreprises pour le secteur de la pharmacie : HARTMANN et SOLVAY 

¶ 3 pour le textile : INDITEX ,  SARA LEE et TRIUMPH   
 

Cette situation peut paraître pour le moins paradoxale, si on la met en perspective de la forte 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜ ǎƻƛǘ 

plus de 200.  

Le programme du projet 

ω analyser les orientations politiques, syndicales, administratives et financières mises en oeuvre dans les 
Etats partenaires sur les accords transnationaux existant dans le secteur  

ω enquêter auprès des représentants des entreprises en Europe sur les accords signés, les pratiques 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳŎŎŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ  

ω ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

ω ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ 

ω établir une synthèse partagée de cette analyse européenne 

ω élaborer un document de pratiques de négociation opérationnelles 

ω ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ  ǎǳǊ ŎŜǎ 
constats et méthodes afin de favoriser  la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ  ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
opérationnelle  des accords transnationaux. 

ω diffuser au plus grand nombre aux représentants des travailleurs européens un guide de pratiques 
opérationnelles et de conseils pour une évolution positive et accélérée du développement des relations 
entre partenaires sociaux dans le cadre communautaire. 
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cadre optionnel pour la négociation transnationale 

Selon Charles-Louis Molgo, Chef du bureau des relations collectives du travail (RT2) à la Direction 

Générale du Travail, la Commission européenne a avancé, il y a deux ans, une proposition            

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ άŎŀŘǊŜ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜέΦ                                 

Ce cadre avait vocation à être  mis à la disposition des partenaires sociaux, au sein des groupes   

ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ   ŘŜ   ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ  ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  .ƛŜƴ   ǉǳΩƻǇǘƛƻƴƴŜƭ  όŜǘ ƴƻƴ Ŏƻƴǘraignant),   ce   projet   

ƴΩŀ pas abouti en raison, en particulƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ sociaux 

européens.  Le déōŀǘ ǎǳǊ  ƭŜ  ŘƛŀƭƻƎǳŜ  ǎƻŎƛŀƭ  ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ   ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ   Řŀƴǎ   ǳƴ  ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ  ǳƴŜ ǘǊŝǎ 

ƎǊŀƴŘŜ  ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǎƻƴǘ  ǎƛƎƴŞǎ  ǇŀǊ  ƭŜǎ  /ƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ   ŜǳǊƻǇŞŜƴs (71 sur  les 

88 conclus),  le  CEE pouvant se révéler  un des  principaux vecteurs du dialogue social transnational.  

La Commission européenne a déjà  réalisé  une communication ce dialogue en 2004 et a présenté  ce  

sujet  dans  son Agenda 2005-2010.  Le Parlement et le CESE se sont déjà exprimés sur ce sujet.            

ω Le 17 mai 2006, la  Commission  a  invité 100 représentants des partenaires  sociaux  et  des  États 

ƳŜƳōǊŜǎ Ł ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ  ŘΩ9ŘƻŀǊŘƻ 

!ƭŝǎ όŦŜǾ нллсύ Υ  ά¢Ǌŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ  ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ōŀǊƎŀƛƴƛƴƎ Υ  ǇŀǎǘΣ  ǇǊŜǎŜƴǘ ŀƴŘ ŦǳǘǳǊŜέ ȅ Ŝǎǘ  ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ 

suscite des controverses sur la proposition de cadre optionnel  pour  une  négociation transnationale.                                                          

ω [Ŝ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нллсΣ ƭŀ  /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 

ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 

ω 9ƴ  нллтΣ  ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ  ŀ  ǊŞŀƭƛǎŞ  н ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ  ŘΩŞǘǳŘŜǎ  ǎǳǊ  ƭŜ  ŘƛŀƭƻƎǳŜ  ǎƻŎƛŀƭ  ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭ Φ 

ω [Ŝǎ р Ŝǘ с ŦŞǾǊƛŜǊ нллуΣ ǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ organisé par Europe et Société a eu lieu sur le dialogue social 

transnational.                       

ω [Ŝ н ƧǳƛƭƭŜǘ нллуΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ tŀǉǳŜǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ άŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎέ Ł 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊeprise. 

ω " ƭŀ Ƴƛ-2008, un rapport du BIT (Papadakis) a été publié sur les accords-cadres internationaux  

(première étude sur les A.C.I. qui couvre les 62  accords existants en 2007, couvrant  environ 5,3 millions 

de travailleurs).        

ω ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ Fondation européenne de Dublin  a été publiée en anglais seulement sur  les ACI,  et  

une  autre sur les codes de conduite. 

ω  " ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нллуΣ  ǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜǎ мр  Ŝǘ  мс  ƻŎǘƻōǊŜ  нллу 

sur  le dialogue  social  européen sectoriel   et   les   comités  sectoriels. 

¶ Les 13 et 14 novembre 2008, la Présidence Française (PFUE) a organisé à Lyon un colloque européen 

intitulé Υ !//hw5{ ¢w!b{b!¢Lhb!¦· 5Ω9b¢w9twL{9  ζ 5ƛŀƭƻƎǳŜΣ ŘǊƻƛǘǎΣ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

restructurations, acteurs : une nouvelle perspective »  
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Le programme de la conférence 

ü restituer l'enquête auprès des entreprises, et des représentants syndicaux 
ü permettre d'engager une première analyse des accords existants 
ü ébaucher les grandes lignes du guide de bonnes pratiques. 

 
Mardi 29 septembre 2009 

 

¶ 09h45 ς 10h00  - Discours introductif : Dr. Philippe JAEGER (Président de la Fédération CFE-CGC Chimie) 
 
Première séquence : Quels enjeux pour quel contexte ? 

¶ 10h00 ς 10h45  - Accords cadres internationaux : une réalité quƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ : Natacha SEGUIN (Cabinet 
ALPHA-CONSEIL) 

¶ 10h45 ς 11h30  - Une vision dans le secteur de la chimie européenne. 
Présentation du travail préparatoire de questionnaire aux grandes entreprises de la chimie européenne 
ς Antonio PARANHOS-NETO (membre du comité européen d'Arkema). 
 

¶ 11h45 ς 13h00 - Table ronde: enjeux pour les partenaires sociaux. 
Débat animé par Jean-Jacques PARIS (Expert Cabinet SECAFI-ALPHA) 

 
ECEG (European Chemicals Employers Group)               Lutz MÜHL 
Comité d'entreprise Européen d'Arkema              Antonio PARANHOS-NETO 
FECCIA (Fédération Européenne Cadres Chimie et Industries Annexes)  François VINCENT 
VAA (Führungskräfte Chemie)                Dr. Thomas FISCHER 
CFE-CGC Chimie                  Dr. Philippe JAEGER 

 
Deuxième séquence : Monographie de progrès possible par un dialogue gagnant-gagnant ? 

¶ 14h45 ς 15h30  - Egalité Homme/Femme dans les ACI : François FATOUX ό5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩORSE) 

¶ 15h30 ς 16h15  - 5ƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ. 
Jean-Claude GAUDRIOT (ancien DRH France et Europe du Groupe SOLVAY) 

¶ 16h30 -  17h45  - Débat avec les participants animé par Gerhard KRONISCH                                                     
 

Mercredi 30 septembre 2009 
 

Troisième séquence : Les voies pour progresser dans les négociations à venir. 

¶ 9h00 ς 9h30  - /ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ {ƻŎƛŞǘŞ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ : Friedrich WIRSING (BASF) 

¶ 9h30 ς 10h00 ς Périmètre juridique des ACI. 
Charles-Louis MOLGO (Direction Générale du Travail, Ministère de l'Emploi, France) 

¶ 10h15 - 11h45  - Guide des bonnes pratiques 
Jeu de rôle animé par François HOMMERIL (FECCIA) et Michel GUERRE (consultant, ancien responsable 
Europe et international à la DGT): 
 
RHODIA     Jean Christophe SCIBERRAS    
BASF     Friedrich WIRSING        
FECCIA     François VINCENT 
SYNGENTA    John WILLIAMS     
VAA    Stefan LADEBURG  

¶ 11h45 ς 12h00  - Discours de clôture. 
François VINCENT (Président de la Fédération FECCIA) 
Stefan LADEBURG (Secrétaire Général de la Fédération FECCIA) 
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5ƛǎŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ tƘƛƭƛǇǇŜ WŀŜƎŜǊ όtǊŞǎƛŘŜnt de la CFE-CGC CHIMIE) 

Le titre de la conférence est « Confronter et Harmoniser les pratiques, Informer les représentants des 
travailleurs : un enjeu Majeur pour Inciter à mieux négocier dans les entreprises Européennes » et vous 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊŜȊ ƭΩŀƴŀƎǊŀƳƳŜ réalisé avec les premières lettres des mots bien choisis qui font C, H, I, M, I, E : 
Chimie. 
 
Ce rapport à la Chimie nous permet de mettre en évidence, que sous un angle global, il peut paraitre 
ǇŀǊŀŘƻȄŀƭ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ ǎƛƎƴŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ 
ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мрл ŎƻƴŎƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 
 
Est-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ accord cadre inǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻǊƳŞŜ ŎƻƳƳŜ 
ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎΣ ƭŀ 
ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ? 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ européen est conditionnée par 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ groupe spécial de négociation » dont la composition est prédéterminée en fonction des 
pays concernés. 
 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ accord-cadre ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ η Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛses 
qui peuvent choisir à leur initiative les parties prenantes les plus pertinentes pour la négociation et la 
signature et en particulier du côté des syndicats on peut trouver : 
 

¶ les fédérations sectorielles internationales,  

¶ les fédérations sectorielles européennes,  

¶ et pourquoi pas les confédérations syndicales mondiales ou européennes,  

¶ les syndicats nationaux  

¶ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝǘκƻǳ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΧ  
 
A ce titre, la FICCIA et la FECCIA pourraient être plus souvent associées à négociation et à la signature de 
ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩL/9a ƻǳ ƭΩ9a/9CΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ ǎŀ ŘǳǊŞŜΣ Ŝǘ ǎƻƴ 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘŀƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳŜ juridique, la prise en compte des sous traitants et des 
fournisseurs sont autant de points auxquels il faut penser avant de se lancer. 
 
Cette partie sera traitée dans la première séquence, « quels enjeux pour quel contexte ? » qui sera 
développée ce matin ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŀƭǇƘŀΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ 
ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ǊƻƴŘŜ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǊŀ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΦ 
 
Dans la deuxième partie, intitulée « monographie de progrès possible par un dialogue gagnant-gagnant » 
ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǎ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻire sur la responsabilité sociétale ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 
ressources humaines sǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 
 
Enfin la dernière séquence envisagera « les voies pour progresser dans les négociations à venir », et nul 
ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ Ǿǳ ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎƛƎƴŞǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǾƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ /ƘƛƳƛque Pharmaceutique et 
Textile, il y a du champ !  
tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎΣ ŘŜƳŀƛƴ ƳŀǘƛƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řu 
travail française. Enfin, une table ronde réunissant industriels et syndicalistes sur les bonnes pratiques 
clôturera le débat. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
européennes des accords internationaux, de diagnostiquer les pratiques des représentants des travailleurs 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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Première séquence : 

Quels enjeux pour quel contexte ? 

 

Les ACI sont des accords cadres internationaux qui comprennent des engagements assez larges  et qui 
sont à durée déterminée. 

Les accords-cadres internationaux ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƳƻƴŘƛŀƭΣ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ 
national) et sectoriel (interprofessionnel, sectoriel et entreprise). /ƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ-Uni). 

 

 

 

 Source : DARES, janvier 2009 

 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳȄ ŎŀǎŜǎ du centre droit : la chimie européenne ! 

Le groupe ALPHA et le cabinet-conseil  SECAFI-ALPHA effectuent des missions pour les comités 
d'entreprise en France en application des lois Auroux (1983).  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

ü Soit de façon générŀƭŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ ǘƻǳǊ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ dans la chimie 
européenne 

ü Soit plus particulièrement en faisant le synthèse du questionnaire qui a été envoyé aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜn et/ou pour 
lesquelles les partenaires du projet souhaitaient obtenir des réponses. 

Interprofessionnel Sectoriel 

Au plan 
 européen 

 

Au plan 
national 

   

  

Au plan 

international 
   

Figure 1 ï Interactions théoriques entre niveaux de dialogue social transnational 

Dôentreprise DIALOGUE 

SOCIAL 
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!ŎŎƻǊŘǎ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 

Exposé de Natacha Seguin (Expert du Groupe Alpha): 

Conférence européenne sur les accords 
transnationaux

Accords cadres internationaux, une r®alit® qui sôimpose

Siège social :

36, rue Saint Marc

75084 Paris Cedex 02

Tel : 01 40 15 56 00

 

Nom du document / Source : page 2

Ce que sont les ACI

Â Une pratique de dialogue hors la loi

> Une pratique volontaireŸ pas de définition légale

> Des motivations multiples

> Des textes aux appellations variées

> Plusieurs rôles possibles pour une pluralité de représentants des salariés

Â Un objet identifié et nouveau

> 70 textes

> Tous les secteurs sont concernés

> Principalement des entreprises europ®ennes mais la pratique sô®tend ¨ dôautres 

pays

Plusieurs niveaux de lecture, plusieurs manières de les appréhender
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Nom du document / Source : page 3

Les ACI, une réalité symbolique 

Â Un outil de dialogue qui entérine des engagements de progrès

Â La volonté des entreprises de se représenter comme multinationales y compris comme 

r®seaux dôentreprises

Â Lôexpression dôun changement de posture: de lôunilat®ralisme au dialogue 

Â Lôaffirmation de la l®gitimit® dôun repr®sentant transnational pour çnégocier » des 

accords

Â Un cadre de r®f®rence pour lôactivit® des entreprises multinationales

Â Les ACI, fils de la responsabilité sociale des entreprises

 

Nom du document / Source : page 4

Les ACI, un champ plus ouvert de revendications

Â Les droits sociaux fondamentaux

> Libert® dôassociation et de n®gociation collective, ®limination du travail 
forcé, abolition du travail des enfants, élimination de la discrimination en 

mati¯re dôemploi

Â Les autres thématiques sociales

> Santé et sécurité, rémunérations, protection sociale et intéressement, 

formation et mobilité, temps de travail, congés payés et flexibilité, 

restructurations, conditions dôemploi et recrutement, protection des 

données personnelles

Â Les autres thématiques sur la responsabilité sociale des 

entreprises

> Environnement, droits humains, relations sous-traitants/fournisseurs, 

gouvernance et transparence, éthique des affaires et corruption, ancrage 

territorial des entreprises
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Nom du document / Source : page 5

Les ACI, lôinnovation en mati¯re dôeffectivit® des engagements

Â Comment d®passer la simple communication sur lôexistence dôun ACI ?

Â Plusieurs mode de mise en îuvre pour un enjeu: celui de lôappropriation par 

les acteurs (direction et salariés) de ce nouvel outil

Â Un mode de suivi et de contrôle paritaire

 

Nom du document / Source : page 6

Les ACI, quelle piste de r®flexion pour lôavenir ?

Â Mod¯le social europ®en, mod¯le de lôentreprise socialement responsable ?

Â Quelle articulation entre les différents échelons de la représentation des 
salariés?

Â Quelle complémentarité avec les autres outils du dialogue social et de la RSE ?

Â Quelle portée juridique ?

Â Les ACI sont-ils solubles dans la crise ?
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Natacha Seguin (Groupe Alpha) 

 

 



14 

Interventions des participants : 
 
Jacques Moreau pose la question du droit du contrat 

Les accords transnationaux ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ sont ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ Lƭǎ 

sont donc soumis au droit civil qui règle les contrats. Par contre, ils ne sont pas régis par le droit du 

travail. La légitimité des acteurs reste à démontrer pour pouvoir aller devant les tribunaux. Toutefois ces 

engagements constituent un quasi contrat susceptible de leur donner une portée juridique en droit 

international. 

 

9ƭƛǎŀōŜǘƘ WŀŎǉǳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ répertoire des accords 

L'ORSE (Observatoire de la Responsabilité Sociétale des Entreprises) a recensé les accords sur son site 

Internet www.orse.org. 

On les trouve aussi sur les sites internet des fédérations syndicales ou des entreprises concernées. 

 

 

 

Franck Bouquerel se demande si les accords font référence à une charte de l'encadrement dans le 

domaine de la Responsabilité Sociétale des Entreprises. 

Dans les accords existants, il n'existe pas de disposition spécifique à l'encadrement. Les chartes 

éthiques sont unilatérales et non négociées. 

http://www.orse.org/
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Une vision dans le secteur de la chimie européenne. 

Présentaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ 

Synthèse des réponses des grandes entreprises de la chimie européenne 

Antonio PARANHOS-NETO, membre du comité directeur de la FECCIA 

ConférenceEuropéenne
sur les accords transnationaux

29-30 septembre 2009
Cannes

CHIMIE ïPLASTIQUE

CAOUTCHOUC ïTEXTILE

PLASTURGIE - VERRE

 

UNE VISION DU SECTEUR DE LA CHIMIE 
EUROPÉENNE

Présentation du travail préparatoire des 
questionnaires aux grandes entreprises 
de la Chimie Européenne

par Antonio ParanhosNeto

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 2
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THÈMES ABORDÉS

Quelles entreprises ont reçu et répondu au questionnaire?

1-/ƘŀƳǇ Ŝǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ

2- Objectifs recherchés dans la négociation

3.1- Méthode de négociation retenue

3.2- Comment se définissent les acteurs?

3.3- Quelles sont les difficultés rencontrées?

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 3
 

QUI A REÇU LE QUESTIONNAIRE ? (20)

GSK
MICHELIN

RHODIA
RIO TINTO

SAINT-GOBAIN
SANOFI AVENTIS

SOLVAY
TOTAL

TREVES
YVES ROCHER

AIR LIQUIDE
AGC CHEMICALS EUROPE LTD
ARKEMA
BASF
BRACCO IMAGING
CHARGEURS
CIS BIO INTERNATIONAL
DBAPPAREL DIM
FAURECIA
[Ωhw9![

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 4
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QUI A RÉPONDU AU QUESTIONNAIRE (12)

ÅAGC CHEMICALS EUROPE LTD
ÅARKEMA
ÅBRACCO IMAGING
ÅCIS BIO INTERNATIONAL
ÅDBApparel DIM
ÅGSK
Å[Ωhw9![
ÅRHODIA
ÅRIO TINTO
ÅSAINT-GOBAIN
ÅSANOFI AVENTIS
ÅSOLVAY
ÅTOTAL

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 5
 

¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
мΦм !ŎŎƻǊŘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /99 

Rhodia
31 janvier 2005: accord global portant sur la 
responsabilité sociale de Rhodia dans le monde

Rio Tinto code partagé au niveau européen

Sanofi-aventis
développement du sentiment d'équité 
interpays et du dialogue social dans chaque 
pays

échec dans la négociation 
d'une instance de négociation

Arkema dispose d'un CEE

L'Oréal dispose d'un CEE

GSK dispose d'un CEE

Rhodia dispose d'un CEE

Rio Tinto dispose d'un CEE

Saint-Gobain dispose d'un CEE

Sanofi-aventis dispose d'un CEE

Total dispose d'un CEE

L'Oréal exposés stratégiques et politique sociale

AGC Chemicals 
Europe

keep off that area

L'Oréal pas de négociation d'accords transnationaux

L'Oréal
tous les sujets transnationaux sont du ressort 
du CEE

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 6
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¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
мΦм !ŎŎƻǊŘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /99 

[Ŝǎ DǊƻǳǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
CEE bien structuré :

AGC CHEMICALS EUROPE LTD
ARKEMA
BRACCO IMAGING
CIS BIO INTERNATIONAL 
GSK
[Ωhw9![

RHODIA
RIO TINTO 

SAINT-GOBAIN
SANOFI- AVENTIS

SOLVAY
TOTAL

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 7
 

¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

TOTALa conclu trois accords avec les Fédérations Européennes 

SOLVAYa conclu quatre accords avec les membres du CEE 

RHODIA ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩL/9a ƭŜ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нллр
SANOFI-AVENTIS ŀ Ǿƻǳƭǳ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛ

Réponses sur des pratiques différenciées des entreprises :
-ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ
- abordent toutes les questions transnationales en CEE
-ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 8
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¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

PLATEFORME SOCIALE EUROPÉENNE(22 novembre 2004) qui affirme 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ǘƻǳǎ 
les niveaux du Groupe:

-9ƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ

- En favorisant la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
tout au long de la vie professionnelle et 

-9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜΦ

Accord Total n°1

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 9
 

¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

Accord Total n°2
!//hw5 {¦w [Ω;D![L¢; 59{ /I!b/9{  (21 novembre 2005) avec
pour objet : 

- De privilégier, 

- De développer, 

- Degarantirla diversitéet ƭΩŞƎŀƭƛǘŞdetraitement entre les
hommeset lesfemmes,depuisle recrutementƧǳǎǉǳΩŀǳterme de
la vieprofessionnelle.

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 10
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¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

Accord Total n°3
Å Accord sur les aides à la création, la repriseou au développement

de petites et moyennes entreprises (28 mars 2007)

Å Accord cadre permettant, hors toute opération de restructuration 
pour motif économique, de mettre en place dans des filiales 
européennes du Groupe des aides pour aider des petites et 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
TOTALƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ 
des compétences du Groupe et de sa connaissance des marchés. 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes dans le recueil des demandes des PME et le suivi des 
dossiers.

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 11
 

¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

Solvay
Å MAI 1999: Charte sur les pratiques du Groupe Solvay en matière de 

Sous-traitance,

Å MAI 2003: Lignes Directrices du Groupe Solvay en matière 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Wƻƛƴǘ-ventures, 

Å MAI 2004: Charte sur les pratiques du Groupe Solvay en matière de 
Santé et de Sécurité du Personnel,

Å NOVEMBRE 2008: Charte engageant la Direction et le CEE du 
Groupe Solvay en matière de Développement Durable et de 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 12
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¢I:a9 м Υ /I!at 9¢ h.W9¢ 59 [Ω!//hw5
1.2 Autres accords transnationaux

Rhodia
Å Le groupe Rhodia et la Fédération Internationale de la Chimie, de 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ aƛƴŜǎΣ ƭΩL/9aΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
(la FCE-CFDT et CGT-FO) ont signé le 31 janvier 2005 un accord 
global portant sur la responsabilité sociale du groupe dans le 
monde. 

Å Des engagements de progrès ont été retenus sur la santé et la 
ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŀ 
lutte contre les discriminations, les relations de responsabilité 
avec les fournisseurs et les sous-traitants, la maîtrise des risques 
Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 13
 

THÈME 2 : OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS
LA NEGOCIATION

Saint-Gobain
Donner les moyens et un cadre aux 
représentants pour donner un avis européen

Saint-Gobain Donner un avis utile à la prise de décision

Sanofi-aventis Principes communs européens
Obstacles: systèmes juridiques 
spécifiques à chaque État

AGC Chemicals 
Europe

Priorités : développement des compétences, 
droit syndical, sous-traitance, 
développement professionnel et des 
compétences, conduite du changement,

Arkema
Renforcer le sentiment d'appartenance au 
groupe

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 14
 



22 

THÈME 2 : OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS
LA NEGOCIATION

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 
Sociale du Groupe en Europe sur des thèmes ou des sujets 
considérés comme majeurs et méritant des engagements 
conjoints, suite aux échanges entretenus entre la Direction et les 
membres du CEE lors des réunions plénières ou lors des réunions 
mensuelles avec le Secrétariat du CEE.  

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto

Solvay
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THÈME 2 : OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS
LA NEGOCIATION

Total

Å Formaliser les engagements du Groupe au niveau européen sur un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 
ŦƛƭƛŀƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŘΩȅ ŀŘƘŞǊŜǊΦ

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio Paranhos Neto 16
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THÈME 2 : OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS
LA NEGOCIATION

Rhodia

Å Cet accord a pour objectif de faire vivre un dialogue socialriche et 
équilibré entre management et représentants des salariés. 

Å [ΩŀŎŎƻǊŘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎsur lesquelles le groupe Rhodia 
exerce directement son contrôle. 

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 17
 

THÈME 3.1 : METHODE DE NEGOCIATION
RETENUE

- Demander à chacune des Fédérations Syndicales européennes de 
proposer des membres qui ont composé la délégation pour la 
négociation. 

- Compte tenu des thèmes traités, il était important que ce soient des 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ƻƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ

- Ces accords ensuite signés par les représentants des Fédérations 
Syndicales européennes.

Total

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 18
 



24 

THÈME 3.1 : METHODE DE NEGOCIATION
RETENUE

aŞǘƘƻŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł  ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ /ƘŀǊǘŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ 
conduit à leur adoption en sept étapes:
1- Le choix du thème de la négociation.
2-[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ
3-{ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99
4-Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ
5-tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ 
du CEE
6-tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘŜǎ но ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /99 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мо Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ
7-!ŎŎƻǊŘ ŀŘƻǇǘŞ ǎΩƛƭ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŘŜǎ но 
titulaires.

Solvay

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 19
 

THÈME 3.1 : METHODE DE NEGOCIATION
RETENUE

- Un groupe spécial de négociation autour du secrétaire du CEE (comité
restreint) assisté par les deux Fédérations européennes EMCEF et
FECCIA. 

- Une volonté d'anticipation (dans un groupe à dominante européenne)
de la règlementation Européenne ou de la transposition de Directives
en droit national .

- En développant des bonnes pratiques européennes et nationales.

Saint Gobain

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 20
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THÈME 3.2 : COMMENT SE DÉFINISSENT
LES ACTEURS

SOLVAY: membres du CEE

TOTAL: Fédérations Européennes EMCEF, FECCIA, 
FECER 

RHODIA: Fédération Internationale ICEM

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 21
 

THÈME 3.3 : QUELLES SONT LES
DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

RIO TINTO : Langue

ARKEMA : Culture et langage

SAINT-GOBAIN :Langue, culture sociale, rédaction règlement intérieur

SANOFI-AVENTIS :problème de la représentation dans la 
négociation entre les salariés et les Fédérations Européennes

TOTAL: Pasà proprement parler de « difficultés » mais des cultures
différentesdanschaquepaysimpliquela priseen comptepar chacunde
la culturedesautresqui peut parfoisentraînerdesapprochesdifférentes
sur un même thème. Parailleurs,chaquepaysƴΩŀpasle même niveau
de législation,par exemplequandla négociationest surƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdes
personnesayantun handicapou sur le traitement salarialdesfemmesà
ƭΩƛǎǎǳŜde leur maternité.
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THÈME 4 : RÉSULTATS OBTENUS

- Pasdeproblèmessurle périmètrejuridiquedeƭΩL95{κ/99
- Conscient des doutes sur la validité juridique des accords transnationaux

Prioritéde[ΩhǊŞŀƭd'assurerla miseen placede cenouvelaccordtransnational,
construit par tous lessignatairesavecun esprit novateur,orienté à un dialogue
constructifet transparent,notammentsur lesprojets transnationauxentraînant
desconsultationsdansaumoinsdeuxEtatsmembres.

Sur ce sujet prioritaire, [ΩhǊŞŀƭa effectivement mis en place une procédure
d'informationet consultationclaireet précise,

Elle vise à permettre une évaluation transnationalede ces projets avec un
maximum d'anticipation, sur la base de toutes les informations nécessaires,
immédiatementdisponibles.

[ΩhǊŞŀƭ
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THÈME 4 : RÉSULTATS OBTENUS

Total
La mise en place de tels accords peut prendre un certain temps, le temps
nécessaireà ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴet à la transposition dansdesentités de taille tout à
fait différente (pouvantaller de 80/100salariésà plusieurscentaines,voire milliers
de salariés). Lesmoyenssont doncautomatiquementdifférentsdanstous lessens
du terme et doiventprendreen compteaussibien lesévolutionsdespratiquesque
sous-tendentcetypeŘΩŀŎŎƻǊŘǎquelesmoyensen terme humainset financiers.

Surla valeurnormativeet lesprocéduresde règlementdesdifférends,la question
ne se posepas forcément dansces termes. En effet, à partir du moment où les
engagementspris par la Direction du Groupedans le contenu dans ces accords
résultentŘΩǳƴŜvolonté prisesanscontrainte,ŎΩŜǎǘƭΩŀŎŎƻǊŘdesvolontésqui donne
toute sa valeur à accordset le recoursà des tribunaux ne se justifient pas. /ΩŜǎǘ
alors vers la Direction du Groupequi ǎΩŜǎǘengagéeque les partenairessociaux
pourraient revenir pour faire éventuellement le constat de ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde
certainsdispositifset doncde leur réorientationnécessaire.

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto
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THÈME 4 : RÉSULTATS OBTENUS

Solvay
Lesprincipeset orientations figurant dansces Chartescorrespondentà des
« Engagements» conjoints obligeant tant la Direction que nos Partenaires
Sociauxà leur respect. Ils ont donc valeur normative dansƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
établissementsdespaysŘΩ9ǳǊƻǇŜdanslesquelsle Groupeest installé.

Eventuelsdifférendssur le respectde cesengagementstraités par le dialogue
entre Direction et Représentantsdu Personnel au niveau des Instances
Représentativesoù pourraientnaîtrecesdifférends.

29 septembre 2009   - Conférence sur les accords transnationaux - Antonio ParanhosNeto 25
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Arkema

La FECCIA a qualité de négociateur et signataire de l'accord CEE

DBApparel DIM
GSK
L'Oréal

Rio Tinto
Rhodia

Saint-Gobain

Sanofi-Aventis

Total

AGC ChemicalsEurope Encadrement impliqué

Sanofi-aventis
Encadrement indispensable, mais mal représenté dans certains 
pays

Solvay Encadrement, facteur essentiel

Total FECCIA et FECER signataires des 3 accords

Rhodia
Ni la CFE-CGC, ni la FECCIA, ni la FICCIA ne sont signataires de 
l'accord RSE.
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Intervention des participants : 

Joachim BETZ de la ULA (Confédération des Cadres allemands) explique que la position des cadres dans 

la négociation collective et dans les comités d'entreprise varie d'un pays à l'autre. 

En Allemagne, les cadres ayant une délégation d'autorité (entre 5 à 10% du personnel) n'ont pas le droit 

de voter pour l'élection des représentants du personnel dans les conseils d'entreprise. Il sont organisés 

en comités de porte-parole. D'autres cadres sont électeurs au conseil d'entreprise mais ne sont pas 

couverts par les conventions collectives. Ils sont individualisés dans leur contrat de travail. 

En Europe, d'autres pays ont la même difficulté : en Italie, les cadres "dirigenti" sont couverts par une 

convention collective au niveau national et ne sont pas représentés dans les conseils d'entreprise, ni 

dans les conventions collectives de branche. Mais souvent dans les plus grandes compagnies italiennes, 

les représentants des "dirigenti" peuvent négocier des accords collectifs d'entreprise spécifiques pour 

leur catégorie. Au Royaume-Uni, ce sont des syndicats de métier qui négocient les conventions 

collectives uniquement dans les entreprises. Les cadres ont rarement une représentation séparée. Au 

Danemark, comme dans d'autres pays nordiques les cadres sont couverts par des conventions 

collectives nationales, mais ne sont pas représentés dans les entreprises. En Autriche, il n'y a qu'une 

seule organisation des défense des salariés y compris pour les cadres. 

Table ronde: enjeux pour les partenaires sociaux. 

Débat animé par Jean-Jacques PARIS (Expert Cabinet SECAFI-ALPHA) 

 

de gauche à droite : Antonio PARANHOS-NETO, Thomas FISCHER, Philippe JAEGER, Lutz MÜHL 

Antonio PARANHOS-NETO est membre du comité d'entreprise européen d'Arkema et membre du 

comité directeur de la FECCIA. 

Antonio PARANHOS-NETO ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻǴ il représente la 

FECCIA pour négocier aux cotés des représentants des salariés, particulièrement des cadres et où la 

Direction est attentive à ses propositions. 

Chez Arkema, la direction envisage de discuter avec la FECCIA, l'unique fédération européenne 

ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

directive européenne. Arkema envisage de créer avec appui des organisations syndicales françaises et 

de la FECCIA  jusqu'a fin  2010 "une charte européenne du droit syndical". Antonio PARANHOS-NETO 

ǊŜƳŀǊǉǳŜ  Řŀƴǎ ŎŜ ƧŜǳƴŜ /99 ǉǳŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ 
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l'effet d'apprentissage acquis par les organisations syndicales françaises qui ont créé un comité central 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦƻǊǘΦ   

Chez L'Oréal, la direction n'as pas attendu la transposition de la directive européenne en droit français 

et a signé récemment  avec la FECCIA eT L'EMCEF un avenant qui modernise " l'Instance Européenne de 

Dialogue Social/Comite d'Entreprise Européen". Antonio PARANHOS-NETO souligne la possibilité donti 

dispose maintenant le Secrétariat de Liaison de donner un avis sur des récents projets  d'acquisition/de 

cession/fermeture de sites touchant plus de deux pays EUROPEENS. Cet avis sera ensuite diffusé a tous 

les employés du groupe. 

Dr. Philippe JAEGER est Président de la CFE-CGC Chimie et membre du comité directeur de la FECCIA. Il a 

été coordinateur CFE-CGC de Rhodia et membre de son comité d'entreprise européen. 

Dr. Philippe JAEGER exprime son regret que le terme de "négocié" concernant certains ACI ne 

corresponde pas à la réalité véritable ou tout du moins ne concerne qu'une partie des parties prenantes. 

Notamment La FECCIA n'est pas systématiquement sollicitée lors des négociations. Sa signature peut 

toutefois intervenir par avenant sans renégociation lorsqu'il s'agit de textes correspondant à des valeurs 

unanimistes. 

Il souligne qu'en dehors de la force obligatoire des contrats, la priorité première se devrait d'être la 

pédagogie, la formation et la conviction que les Organisations Syndicales peuvent porter afin que les 

accords soient déclinés. 

L'important est que ces accords soient déployés dans le respect du contrat que ceux-ci constituent. Ils 

ont une force juridique au sens du Code Civil. vǳŀƴŘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ portent la 

responsabilité. 

Lutz MÜHL est responsable dans l'organisation des employeurs allemands (BAVC) et Secrétaire Général 

de l'Association des Employeurs au niveau européen et international 

Lutz MÜHL  précise que l'ECEG  participe au dialogue social européen sectoriel depuis trois à quatre ans. 

Son but est bien de favoriser des ACI. Il exprime toutefois la réserve des employeurs sur certains sujets 

tels que les salaires. Un point important est de distinguer la nature des ACI. S'agissant des accords sur 

des valeurs, le problème des signataires ne se pose pas. Par contre si l'accord comprend des dispositions 

concrètes, il ne saurait avoir force de loi sans qu'aient été respectées les compétences appropriées des 

partenaires sociaux au niveau national. 

Il existe de grandes inquiétudes concernant la compatibilité entre les conventions collectives 

transnationales et les conventions collectives nationales respectives. Sur ce point, les accords nationaux 

de convention collective ont la priorité sur les conventions transnationales. Cela entraîne que, dans les 

conventions transnationales, seules des circonstances qui ne concernent pas le coeur des conventions 

collectives nationales peuvent être réglées.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎŜ ǇƻǎŜ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ 

ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΦ {ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ 

la loi à conclure de telles conventions. Par conséquent, tous les syndicats nationaux et éventuellement 

aussi européens devraient alors être représentés pour que la convention soit légitime. Il existe en outre 

aussi des problèmes concernant l'applicabilité juridique des conventions transnationales. Il n'y a pas de 

directive qui définisse quelle cour de justice est compétente pour une telle convention. C'est pourquoi la 

priorité est donnée aux conventions collectives nationales, pour lesquelles les règles existent mieux. 

Dr. Thomas FISCHER est Président de l'association des cadres allemands de la Chimie (VAA 

Führungskräfte Chemie) et Vice-président de la FECCIA. Il siège au conseil de surveillance de Bayer 

comme représentant du comité de porte-parole. 
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Dr. Thomas FISCHER confirme que les ACI doivent être considérés comme des cadres à adapter au 

niveau national tout en veillant aux modalités de cette déclinaison. En dehors des principes, les 

dispositions concrètes ne sauraient être définies qu'à ce niveau sauf à s'exposer à soulever des craintes 

au niveau national. 

Les conventions transnationales doivent être compatibles avec les conventions collectives nationales et 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΦ tǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳrs 

en Allemagne ne sont représentés ni dans le comité d'entreprise ni dans le comité d'entreprise 

européen, le comité d'entreprise européen ne peut pas conclure de conventions transnationales qui 

concernent les cadres supérieurs. Sur ce point, lors des conventions transnationales qui doivent aussi 

valoir pour l'Allemagne, pour les cadres de direction, les comités de porte-paroles allemands doivent 

participer et/ou la FECCIA comme Fédération des cadres européens de la chimie.  

François VINCENT est Président de la FECCIA. Il est membre du bureau de liaison du comité d'entreprise 

européen de TOTAL. Il est signataire d'accords transnationaux dans les grands groupes de la chimie, 

aussi bien pour la mise en place de CEE que pour d'autres sujets. 

François VINCENT explique que la FECCIA est engagée dans la négociation des accords transnationaux 

ŘŜǇǳƛǎ ǾƛƴƎǘ ŀƴǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŎƘŜȊ 9ƭŦ 

!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ мффмΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ 

όмффпύΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŀ Ǉǳ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀŎŎƻǊŘ-ǘȅǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /9{ Ŝǘ ƭΩ¦bL/9 όŀƴŎƛŜƴ ƴƻƳ ŘŜ 

BUSINESSEUROPE). Fort de cette expérience, elle a pu négocier des accords novateurs comme celui de 

la représentation des cadres aǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩ!±9b¢L{, entreprise franco-allemande issue de 

la fusion de RHONE-POULENC et de HOECHST et ensuite absorbée par SANOFI pour devenir Sanofi-

Aventis.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǳǊopéens, les Fédérations 

9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

accords transnationaux si les partenaires sociaux le trouvent approprié. 

La FECCIA désigne des négociateurs sous les conditions suivantes : 

¶ En appui des organisations nationales membres de la FECCIA (essentiellement la CFE-CGC)  

¶ 9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ de représentativité).  

¶ !ǳȄ ŎƻǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9a/9CΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ /9{ ό/ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞenne des Syndicats) 

Interventions des participants : 

Comment transformer l'accord en droit national : renégociation de transposition ou application ? 

Un accord transnational engage les deux parties ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩexemple de VINCI 

qui fédère une multitude de PME, il est difficile de concevoir une loi-cadre qui englobe toute sa 

diversité. 

difficultés ou obstacles :  

¶ faire accepter l'accord par les Organisations Syndicales locales 

¶ signer un accord qui sera appliqué partout 

¶ associer l'encadrement 

¶ nullité de l'accord s'il s'oppose à une loi nationale 

¶ ne pas doubler les instances 

¶ ne pas imposer dans d'autres pays ce qui se fait dans un pays 
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conditions favorables : 

¶ avoir accès à un expert 

¶ définir des sujets consensuels qui intéressent les entreprises et les salariés, par exemple les 

conditions de travail, l'égalité des chances, les restructurations, la responsabilité sociétale des 

entreprises 

¶ trouver les bons interlocuteurs 

conditions de bon fonctionnement d'un comité d'entreprise européen : 

¶ actif et même mieux proactif, capable de proposer des sujets 

¶ améliorer la communication auprès des salariés 

¶ donner un avis sur les projets de réorganisation, de fusion ou de cession 

¶ agir en cas de restructuration pour que personne ne reste au bord de la route 

 

 

Georges LIAROKAPIS, secrétaire du Comité 

d'Entreprise Européen de L'Oréal et Président de 

la Confédération Européenne des Cadres (CEC 

European Managers) exprime la nécessité d'avoir 

des cadres qui s'engagent dans le dialogue social 

européen et international, car il est toujours 

difficile d'associer l'encadrement dans l'accord 

en qualité de négociateur différent de la 

Direction. 

L'appui des Fédérations Syndicales aux membres 

ŘŜǎ /ƻƳƛǘŞǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ et la 

confiance à leur accorder constituent des 

facteurs importants de succès. 

 

Joachim Betz, Président de la ULA (Confédération 

des Cadres allemands) et ancien Président du 

comité de porte-parole des cadres allemands de 

Hoechst, devenu Aventis, puis Sanofi-Aventis 

s'interroge sur les critères qui définissent un bon 

accord avec un vrai dialogue social.  

La fusion de Hoechst et de Rhône-Poulenc avait 

permis aux cadres allemands d'être dans le groupe 

spécial de négociation des instances 

représentatives du personnel à part entière alors 

qu'ils ne font pas partie du conseil d'entreprise 

allemand. 
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Deuxième séquence : 

Monographie de progrès possible par un dialogue gagnant-gagnant 
 

Egalité professionnelle entre les hommes et les femmes dans les ACI 

CǊŀƴœƻƛǎ C!¢h¦· ό5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhw{9ύ 

 

Présentation de l'ORSE (Observatoire de la responsabilité sociétale des entreprises) : 

sites web : www.orse.org  et www.egaliteprofessionnelle.org  

Objectifs : répondre aux sollicitations des investisseurs qui sont soucieux des engagements pris par 

l'entreprise et qui s'inquiètent de décisions unilatérales. 

L'ORSE recherche les démarches innovantes en collaboration avec les organisations fondatrices et avec les 

entreprises. 

¶ La Norvège a fait une loi pour introduire 40% de femmes dans les Conseils d'administration 

La RSE est un nouveau sujet pour créer une culture commune : non-discrimination, gestion de carrière. 

Elaboration d'un accord transnational sur la RSE 

La standard de référence est le GRI (Global Reporting Initiative). 

Deux méthodes : 

¶ le dialogue au niveau du CEE, puis mise en place d'une charte 

¶ la négociation : accord RSE, non-discrimination, égalité des chances, diversité 

France Telecom et Alstom ont choisi le dialogue, avec la création d'une commission dédiée à l'égalité 

hommes/femmes. 

L'accord Danone est le seul à traiter de la discrimination au niveau mondial 

Les systèmes de contrôles  sont importants  : 

¶ s'assurer que l'engagement de l'entreprise est mis en forme (comité de suivi). 

¶ mise en place de systèmes d'alerte, d'audit interne et externe 

¶ mise en place d'indicateurs de suivi (au niveau local) 

Peugeot s'assure de la capacité des acteurs locaux à vérifier l'application locale avec des notations locales 

coté direction et coté syndicat qui sont collectées au niveau mondial 

Areva a mis en place une pratique innovante de dialogue avec le soutien de la Commission Européenne : 

ODEO (Open Dialogue through Equal Opportunities). [Ωhw{9 Ŝƴ ŀ ǘƛǊŞ нл 000 exemplaires. 

 

 

http://www.orse.org/
http://www.egaliteprofessionnelle.org/
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Intervention des participants : 

Elisabeth Jacques : Quel est l'effet de la crise ? N'y a-t'il pas un risque de recul ? 

La crise ne modifie pas la stratégie de l'entreprise : l'égalité des chances est un sujet permanent 

Certains sujets ne sont pas du domaine de la loi, mais du comportement (par exemple, la parentalité) 

Philippe JAEGER : Peut-on imaginer que les syndicats s'engagent ? 

La CGT dispose d'une charte de la diversité. La CFE-CGC a mis en place un réseau dénommé "Equilibre" qui 

prône un renforcement de la mixité au niveau syndical et professionnel. 

Il faut repenser profondément les systèmes d'organisation du travail. Les femmes qui s'absentent ont un 

sentiment de culpabilité. 

Un diagnostic est nécessaire avant de commencer la négociation 

La gestion du sujet passe par la mise en place de réseaux d'influence 

John WILLIAMS (SYNGENTA) : Peut-on faire de la discrimination positive ? 

Le congé parental est un sujet européen; le problème réside dans sa rémunération. Alstom prend en charge 

les cotisations retraite de base et complémentaires, ce qui est moins discriminant pour l'encadrement. 

Une politique de non-discrimination entraîne un changement de comportement positif pour les hommes et 

pour les femmes : vie de famille, conditions de travail, violence. 

 

 

John WILLIAMS (Royaume-Uni), Elisabeth JACQUES (France) 
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François HOMMERIL 

 

Philippe JAEGER 

 

Friedrich WIRSING 

 

Charles-Louis MOLGO 
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5ƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴΦ 

Jean-Claude GAUDRIOT (ancien DRH France et Europe du Groupe SOLVAY). 
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Le Groupe Solvay en bref é

É Groupe Chimique et pharmaceutique international belge
É41% Chimie (minérale, électrochimie, organique)

É32% Plastique (Vinyliques, Spécialités)

É27% Pharmacie (Cardio-métabolique, Neuroscience, Vaccins)

É Chiffre dôaffaires : 12 milliards EUR
É95% hors Belgique

É56% en Europe dont 51% dans lôUnion Europ®eenne

É32% en Amériques Nord & Sud

É12% en Asie et reste du monde

É 29000 salariés

É71% en Europe dont  67% dans lôUnion Europ®enne

É21% en Amériques Nord & Sud

É8% en Asie et reste du monde
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Partage dôexp®rience et contribution ¨ 

vos réflexions

I. Le CEE Solvay acteur dôaccords transnationaux

1. Le  pourquoi : les spécificités de notre CEE

2. Le comment  : la conclusion des accords et leur déploiement

II. Des enseignements et des pistes de réflexion pour 

progresser

1. Des facteurs clés de succès et des pistes de progrès

2. Des réflexions à partager

 



37 

© 2008, SOLVAY SASOLVAY 3

Le CEE Solvay acteur 

dôaccords transnationaux
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1.  Les spécificités de notre CEE

É Une vision partag®e et une volont® commune dôapprofondir 

et dôenrichir le dialogue social au niveau europ®en.

É Un cadre cohérent et des structures appropriées à cette 

vision commune.

É Un mode de fonctionnement souple, pragmatique et 

évolutif.

É Des processus adaptés aux trois missions différentes de  

notre CEE. 

É Des résultats tangibles.
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Vision partagée et volonté commune

É Un accord constitutif du CEE adopt® ¨ lôunanimit® du 
GSN en 1995 

¸reconduit quatre fois par lôensemble des membres du CEE : 1998, 2001, 
2004 et 2007

É Deux facteurs ayant favorisé sa mise en place rapide:

¸ la tradition de dialogue social du Groupe

¸ le cadre incitatif mais souple de la directive

É Une vision partagée de sa mission 

¸lôam®lioration de lôinformation de nos partenaires sociaux

¸lô®l®vation de la qualit® du dialogue du dialogue social : ®coute et 
compréhension réciproque dans la conduite des changements

¸lôenrichissement du dialogue social

¸sa concr®tisation dans le cadre dôengagements et dôactions concert®es

 

 


